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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: CANADA 

2. Organisme responsable: Ministère de la santé nationale et du bien-être social 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de TICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Lits d'enfant 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification proposée au Règlement sur les 
lits d'enfant 

6. Teneur: La présente proposition vise: 

1) à éliminer les prises pour le pied qui permettent à l'enfant de grimper hors du lit, 
chutant au plancher avec risque de blessure; 

2) à rendre les exigences relatives aux lits d'enfant portatifs à côtés rigides semblables 
à celles pour les lits d'enfant ordinaires, y compris des côtés de lit plus élevés; 

3) à clarifier le domaine d'application du Règlement; 

4) à établir les exigences relatives aux berceaux dans un règlement distinct. 

Le taux élevé de chutes hors du lit fait ressortir le besoin d'éliminer les risques rattachés 
aux prises pour le pied qui permettent aux jeunes enfants de grimper et de sortir du lit, ce 
qui accroît le risque de blessures graves, surtout à la tête. En outre, les exigences 
concernant les prises pour le pied permettraient d'harmoniser les exigences canadiennes à 
cet égard avec les exigences américaines établies en vertu de la Consumer Product Safety 
Act des Etats-Unis. Le projet de modification permettrait aussi d'harmoniser les 
exigences canadiennes et américaines pour les poteaux d'angle. 
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7. Objectif et justification: Protection de la sécurité humaine 

8. Documents pertinents: La Gazette du Canada, Partie I, 26 février 1994, pages 1467-1481 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Non cité 

10. Date limite pour la présentation des observations: 27 avril 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


